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L’ARCHIVAGE ELECTRONIQUE EN QUATRE QUESTIONS

• EST-CE UN SUJET IMPORTANT ?

• EST-CE DE LA SECURITE INFORMATIQUE ?

• EST-CE INCOMPATIBLE PAR NATURE AVEC LA R&D 

INFORMATIQUE ?

• EST-CE POSSIBLE DE PROGRESSER GRACE A LA R&D 

INFORMATIQUE ?
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ARCHIVAGE ELECTRONIQUE 
ET SECURITE INFORMATIQUE

• D’abord une question de sécurité juridique : la conservation des 

preuves

• Mais aussi une question de sécurité économique : le patrimoine 

informationnel ou la « mémoire de l’entreprise »

• Une double insécurité informatique potentielle

La société de l’information amnésique

La société de l’information Orwellienne

• Les solutions pour l’archivage électronique doivent intégrer des 

composants classique de la sécurité informatique : 

Authentification

Horodatage

Intégrité

Traçabilité

Réversibilité
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ET LA CONFIDENTIALITE ?

• Pour l’archivage, la dimension confidentialité est moins 

importante que pour la sécurité « classique »

Chiffrer, c’est porter atteinte à l’intégrité du document 

électronique

Chiffrer, c’est prendre le risque de perdre une information

• Le chiffrement, un dispositif optionnel

Un bon de commande et un dossier médical n’ont pas la même 

« criticité »

• Le paradoxe : le chiffrement faible est préférable
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L’ARCHIVAGE INCOMPATIBLE PAR NATURE 
AVEC LA R&D ?
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L’ARCHIVAGE INCOMPATIBLE PAR NATURE 
AVEC LA R&D ?

• Du point de vue de l’archiviste, l’innovation permanente dans 

le domaine des TIC, c’est l’obsolescence accélérée :

Des supports

Des formats

Des matériels

• L’innovation de rupture : gêne, contrainte, perturbation, 

catastrophe, malédiction ?

• Le rêve de l’archiviste : des supports et formats « rustiques »

qui évoluent peu souvent
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ARCHIVAGE ET R&D : DEUX SCENARIOS 
IMPROBABLES

• Les acteurs de l’archivage électronique 
maintiennent des « musées de l’informatique »
que les chercheurs viendront utiliser

• Les acteurs de l’archivage électronique attendent 
que la R&D invente et déploie « l’émulateur 
universel »

On ne peut plus attendre, la dématérialisation a 
commencé

Réponse inadaptée pour l’archivage à valeur probante



18

ARCHIVAGE : QUELLES PISTES POUR LA 
RECHERCHE - Démocratisation

• L’Archivage électronique : de la conservation à la diffusion

Un aspect sans doute sous-estimé par les archivistes

Le modèle Google plutôt que la boîte en carton à la cave

Un point clé : les dispositifs d’anonymisation des gisements 

informationnels

• Le particulier, acteur oublié de l’archivage électronique

A la différence des grands acteurs publics et privés, il ne 

pourra pas gérer les processus, normes, migrations

Rendre effectif un droit à la conservation – et à la transmission 

– du patrimoine numérique personnel
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ARCHIVAGE : QUELLES PISTES POUR LA 
RECHERCHE – Informatique et Libertés

• Faire en sorte que les SI sachent gérer les durées de 
conservation des informations et des documents

Durée de conservation respectée = application du droit à l’oubli

La destruction fait naturellement partie du cycle de vie du 
document, des bonnes pratiques de l’archiviste

Le document numérique : du DRM au PRM (Privacy Right
Management) ?

• Transparence réciproque par la traçabilité de confiance
Watching Big Brother : Qui a accédé à « mes » informations ? 
Quand ? Pourquoi ?

Applications : carte d’identité électronique belge, futur DMP, 
base de solvabilité des particuliers (credit bureaus) aux EU


